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Bulletin bimensuel d’informations municipales 

Le 30 avril 2025 

 

                               FLESSELLES 
 

Clé de Contact 
 231, rue de la Vigne 

 03.22.93.74.67  -   : 03.22.93.67.32 

             Pour nous écrire :                             Pour visiter notre site internet :  

 mairie.flesselles@nordnet.fr          www.mairie-flesselles.fr 

Prochaine parution de la clé de contact le jeudi 15 mai 2025 
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Cérémonie du 8 mai  

11 h 00              

Appel de la population par sonneries de cloches.                     

Rassemblement devant la Salle des Fêtes du Conseil                            

Municipal, des Déportés, des Anciens Combattants, de                      

l’Harmonie de Flesselles, des Enseignants, des parents 

d’élèves, des Enfants des Ecoles et de la Population. 

11 h 15   

Marche funèbre avec l’Harmonie de Flesselles 

Lecture du manifeste du Bureau National des                                          

Anciens Combattants. 

                 Dépôt de gerbes. Appel aux Morts.  

                 Minute de silence. 

                 Hymne National 

A l’issue de la cérémonie, un vin d’honneur sera offert aux                

participants, 

à la Salle Polyvalente de l’école G. Brassens 

 

 

Repas du 8 mai 

Le Maire, le Conseil Municipal seront heureux d’accueillir les         

aînés de la commune ayant répondus à l’invitation au repas                       

du jeudi 8 mai 2025 à partir de 12h30                                     

à la salle des  fêtes 

(en cas d’indisponibilité prévenir la mairie au 0322937467) 

http://www.mairie-flesselles.fr/
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REDERIE 
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CHASSE AUX ŒUFS  
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Compte-rendu réunion  

 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL du 11 Avril 2025 à 20 H 00 

Par suite d'une convocation en date du 31 mars 2025, les membres composant le conseil                        

municipal de la commune de FLESSELLES se sont réunis en date du vendredi 11 Avril 2025 à                      

20 heures, sous la présidence de Mr LOUETTE Jocelyn, Maire.  

Membres présents : BONNARD Solange, CHERIFI Alice, DELECLUSE Nathalie , DUBREUCQ Ludovic, 

LOUETTE Jocelyn, MARTINVAL Claude, MARSILLE Séverine, MOREL Claude, MOREL-LOUNIS Louisa, 

NOGENT Roland, PERRET Eric, PHILIPPON Jeannine et TOUPART Patrice, Conseillers municipaux et, 

LEU Eric,  conseiller municipal suppléant, lesquels forment la majorité des membres en exercice et 

peuvent délibérer valablement en exécution des articles L. 2121-7 et L.2121-17 du Code général 

des collectivités territoriales. 

Membres absents excusés :  DUGAVE Estelle, GUIBON Eric, HUL Sovankiri, PECOURT Isabelle,              

ROZMIAREK Sylvie et SEGURA FARO Véronique.  

 

Pouvoirs : 

Madame SEGURA FARO Véronique a donné pouvoir à Monsieur Claude MARTINVAL 

Madame Sylvie ROZMIAREK a donné pouvoir à Madame Séverine MARSILLE 

Madame Isabelle PECOURT a donné pouvoir à Monsieur MOREL Claude  

 

Le président ayant ouvert la séance et fait l'appel nominal, il a été procédé, en conformité avec             

l'article L.2121-15 du Code général des collectivités territoriales, à l'élection d'un secrétaire pris au 

sein du conseil. 

Le conseil municipal a désigné M. MARTINVAL Claude pour remplir les fonctions de secrétaire. 

Le procès-verbal de la séance du 28 Février 2025 est approuvé à l'unanimité. 

ORDRE DU JOUR : 

 

1° LOCAUX COMMERCIAUX – Comptabilité M4  

 

Compte Financier Unique 2024  

 

Monsieur le Maire présente le Compte Financier Unique de l’exercice 2024 

Section de Fonctionnement :                              Section d’Investissement 

Dépenses :        931.62                                    Dépenses :  5 938.15 

Recettes      16 598.77                                                Recettes :    3 374.79       

Excédent       7 567.15                                        Déficit :       - 2 563.36   

Monsieur le Maire est sorti au moment du vote. Le Compte Financier Unique est voté à l’unanimité. 

 

Affectation du Résultat 2024 

Après avoir entendu le Compte Financier Unique de l’exercice 2024, 

Statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2024, 

Constatant que le compte Financier Unique suivants :  

 

 

  

  
Résultat 

du CA 2023 

Virement à la 

section d’inves-

tissement 

Résultat de   

l’exercice 

2024 

Chiffres à pren-

dre en compte 

pour affectation 

du résultat 

Investissement - 289.79   - 2 563.36   - 2 853.15 

Fonctionnement  + 25 107.01 - 289.79 + 7 567.15    + 32 384.37 
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Compte-rendu réunion  

Considérant que seul le résultat de la section de fonctionnement doit faire l’objet de la délibération 

d’affectation du résultat, le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l’unanimité des     

affectations suivantes : 

Affectation à la couverture de besoin de financement au 1068  :       + 2 853.15 € 

Affectation du résultat au 002 (Recette de fonctionnement)        :     + 29 531.22 € 

Déficit d’investissement reporté au 001 (Dépense Investissement) :   - 2 853.15 € 

Vote du Budget Primitif 2025 

Monsieur le Maire présente le Budget Primitif de l’exercice 2025 équilibré comme suit : 

Section de Fonctionnement                                                Section d’Investissement 

Dépenses :        38 188.15 €                                                Dépenses :      47 831 € 

Recettes :          38 188.15 €                                                Recettes :        47 831 € 

2° Budget Communal – Comptabilité M 47 

Compte Financier Unique Administratif 2024 

Monsieur le Maire présente le Compte Financier Unique de l’exercice 2024 

Section de Fonctionnement             Section d’Investissement 

Dépenses :    1 628 437.81  Dépenses : 362 018.17 

Recettes   :    1 836 939.23                                                           Recettes :  452 433.78  

Excédent  :        208 501.42                                                        Excédent :       90 415.24  

Soit un excédent global 298 917.03 € 

Monsieur le Maire est sorti au moment du vote. Le Compte Financier Unique est voté à l’unanimité. 

 

Affectation du Résultat 2024 

Après avoir entendu le Compte Financier Unique de l’exercice 2024, 

Statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2024, 

Constatant que le compte Financier Unique présente les résultats suivants :  

 
 

Considérant que seul le résultat de la section de fonctionnement doit faire l’objet de la délibération 

d’affectation du résultat, le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l’unanimité des     

affectations suivantes : 

Affectation complémentaire en réserve au 1068 (Recette d’investissement)     : + 88 604.48 €           

Affectation du résultat au 002 (Recette de fonctionnement)                                : +1 074 645.06€ 

Résultat d’investissement reporté au 001 (dépenses d’investissement)              :  - 85 988.93 € 

 

  Résultat 

du CA 2024 

Virement à la 

section d’ 

investisse-

ment 

Résultat de   

l’exercice 

2024 

Reste à réa-

liser 

Chiffres à prendre 

en compte pour 

affectation du  ré-

sultat 

Investissement - 176 404.54   + 90 415.61 -2 615.55 - 88 604.48 € 

Fonctionnement +1 184 903.88 -230155.76 +208 501.42       + 649 809.61 € 
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Compte-rendu réunion  

Vote des Taux d’imposition des taxes locales : 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l’unanimité de maintenir les mêmes taux de 

fiscalité directe locale pour l’année 2025, permettant d’obtenir un produit fiscal de 824 499 € 

 

 

 

 

 

 

Budget Primitif 2025 : Monsieur le Maire présente le Budget Primitif de l’exercice 2025 équilibré 

comme suit :        

      Section de Fonctionnement  Section d’Investissement 

Dépenses :    2 834 679 €  Dépenses :   1 283 942.45 € 

Recettes :      2 834 679€                                    Recettes :     1 283 942.45 € 

  Adopté à l’unanimité  

 

3° Engagement dans le dispositif " Service civique" et demande d'agrément 

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal de mettre en place le dispositif "service civique".  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal DECIDE : 

 

- De mettre en place le dispositif "Service civique"  

- D'autoriser le maire à demander l'agrément nécessaire auprès de la plateforme de l'Etat : service 

civique  

- D'autoriser le maire à signer un contrat d'engagement de service civique avec Monsieur Clément 

DEFRANCE pour une durée d'un an pour une durée hebdomadaire de 24 H dès que possible. 

- D'autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions. 

 

4° Fongibilité des crédits budgétaires dans le cadre de l'application de la nomenclature comptable 

M57 

Considérant que la nomenclature comptable M 57 donne la faculté au Conseil Municipal de         

déléguer au Maire ou à l'adjoint au Maire délégué la possibilité de procéder à des mouvements de 

crédits entre chapitres à l'exclusion des dépenses de personnel dans la limite de 7,5% du montant 

des dépenses réelles de chacune des sections ; 

le Conseil municipal après en avoir délibéré :  

 

AUTORISE Monsieur le Maire à procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à  

l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, et ce, dans la limite de 7,5% des             

dépenses réelles de chacune des sections. 

 

PRÉCISE que Monsieur le Maire informera le Conseil Municipal de ces mouvements de crédits dans 

la prochaine séance du Conseil Municipal.  

 

5° Réduction de loyer pour remboursement de fuite d'eau dans local commercial 

Monsieur le Maire informe que le local commercial sis au 268, de la rue de la vigne a une                        

surconsommation d'eau due à une fuite avant compteur 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 

De ne pas facturer le loyer de Mai 2025 (405 € 89) pour compenser la surconsommation due à 

une fuite d'eau.  

  Base d’imposition Taux Produit fiscal attendu 

Taxe Foncière (Bâti) 1 468 000 51.54 % 756 607 € 

Taxe Foncière (Non Bâti)     157 600 38,48 %  60 644 € 

Taxe d’habitation pour résidence 

secondaire 

43 400 16.70 % 7 248 € 
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Compte-rendu réunion  

 

6° Tarif à fixer pour vente d'ouvrages à la bourse aux livres  

Monsieur le Maire informe que courant 2025, une bourse aux livres sera organisée à la                       

bibliothèque médiathèque pour la vente d'ouvrages usagés, aussi il convient de fixer un tarif pour la 

vente.  

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 

De fixer le tarif à 2 euros le kilo pour la vente d'ouvrages usagés, lors de la prochaine bourse aux 

livres. 
 

7° Travaux de rénovation de la Salle des Fêtes - Approbation du plan de financement—Demande de 

subvention au Conseil Départemental  

Monsieur le Maire présente à l'assemblée les devis reçus pour rénovation de la salle des Fêtes.  

Après examen des devis reçus pour remplacement des boiseries devenues vétustes, pour                         

rénovation du parquet, mise en peinture, pose de cache radiateur et installation de faux plafonds 

dans la cuisine, 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 
 

De retenir les devis présentés par la société FABRIPLAST et la société HOIRET pour un montant   

total HT de 58 399 €  

- d'approuver le plan de financement suivant :  

Coût prévisionnel des travaux                       :  58 399 HT  

Subvention départementale au titre du fonds  

d'appui aux communes (40%)                      :   23 359 € 

Part revenant au maître d'ouvrage (60 % )   :  35 040 € et FCTVA de 11 680 € 

d'autoriser Monsieur le Maire à solliciter l'aide du Conseil Départemental au titre du Fonds d'appui 

aux communes "Travaux bâtiments ruraux à hauteur de 40%.  
 

8° Création nouvelle autorisation de stationnement (ADS) pour les taxis 

Considérant que la commune a déjà une Autorisation de Stationnement  

Considérant un besoin économique et démographique dans la commune,  

Suite à une demande d'autorisation de stationner avec un taxi sur le territoire communal,  
  
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 
 

de créer par arrêté municipal une deuxième autorisation de stationnement de taxi sur le territoire 

communal,  

de créer, par arrêté municipal, un droit de place à la personne inscrite sur la liste d'attente  

de délivrer cette autorisation de stationnement à titre gratuit. 
 

9° Construction d'un complexe culturel et sportif - Approbation du plan de financement - demande 

de subvention au Conseil Départemental  

Considérant que l'estimation du montant des travaux en phase APD sert de base au calcul des         

demandes de subventions pour établir le plan de financement du projet  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, décide : 

- d’approuver l'avant-projet définitif relatif à la construction d'un complexe sportif  

- d’approuver le coût prévisionnel des travaux à la somme de 1 207 904 € HT ;  

- d’autoriser Monsieur le Maire à solliciter les subventions aux services compétents à savoir ; 

Montant du projet                                    : 1 207 904 € HT 

Subvention du Département (30 %)        :     362 371 € HT 

Autofinancement de la commune (70%) :     845 533  € HT 

Avance de TVA par la commune                :       241 581€ 

(part revenant au Maître d'ouvrage          :    1 087114 € TTC (dont TVA et fonds propre) 
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Compte-rendu réunion  

10° Tirage au sort des jurés d’assises pour l’année 2025 

 

Ont été tirés au sort pour les jurés d’assises de l’année 2025 

 

- Mme BRUYANT SENÉ Monique 

- Mme LECOMTE Eveline 

- Mr DELHOMEL Pierre 

- Mr MERLO Fabrice 

- Mr JONCKHEERE Jean-Philippe 

- Mme MORAINVILLERS Daniele  

 

Un courrier sera adressé aux personnes concernées pour les aviser du résultat. 

 

 

QUESTIONS DIVERSES  

 

Suite à la recrudescence des déjections canines sur la voirie et dans les espaces publics, des               

arrêtés permanents seront pris pour interdire l’accès aux chiens dans le cimetière, dans le parc de 

la Peupleraie, au city Stade et aux espaces de jeux. 

Un arrêté permanent sera pris pour interdiction de tourner à gauche à l’intersection face à la                  

boulangerie 

 

 

Certifié exécutoire  Fait à Flesselles, le 11 Avril 2025 

Compte tenu de la réception                                                          Le Maire,                                                                                                        

  Jocelyn LOUETTE  

 

Le secrétaire de Séance  

Monsieur Claude MARTINVAL  
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ASSOCIATIONS 
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INFORMATIONS  
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MENUS DE CANTINE 

Du lundi 19 au vendredi 23 mai 2025 

Lundi 19 

Rillettes au thon 

Rôti de dinde                  

sauce colombo 

Haricots verts 

Camembert 

Dessert lacté gélifié 

saveur chocolat 

 

Mardi  20 

Carottes râpées               

vinaigrette aux herbes 

Jambon sauce bercy 

Purée de pommes           

de terre 

Yaourt nature sucré 

Petit beurre 

 

Jeudi  22 

Macédoine               

mayonnaise 

Sauce mozza, gouda, 

cheddar 

Coquillettes 

Fromage blanc fondu 

kiri 

Purée de pomme/

fraise 

 

Vendredi 23 

Concombre 

Colin d’Alaska pané 

sauce tartare 

Frites 

Fromage frais                  

demi sel 

 Banane                          

sauce chocolat 

 

Du lundi 26 au mardi 27 mai 2025 

Lundi 26 

Bâtonnets de surimi 

et mayonnaise 

Cordon bleu de dinde 

Carottes                            

sauce à la crème 

Yaourt sucré                         

aromatisé 

Barre bretonne 

 

Mardi  27 

Entrée chaude              

acras à la morue 

Sauté de dinde                   

à la moutarde 

Coquillettes 

Fromage frais sucré 

au lait entier 

Beignet saveur                

chocolat noisette 
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Lundi de 9 H à 12 H 00 et de 14 H à 17 H  

Mardi de 9 H à 12 H et de 14 H à 18 H 30 

Mercredi de 9 H à 12 H 00 et de 14 H à 17 H  

Jeudi de 9 H à 12 et de 14 H à 17 H  

Et Vendredi de 9 H à 12 H et de 14 H à 18 H 30 

DE FLESSELLES 03.22.93.74.67 — Responsable de publication : Nathalie SUEUR  

Vous pouvez envoyer vos annonces ou commentaires par Internet 
ou les déposer dans la boîte aux lettres de la r e 

Conditions pour la parution des annonces   

Les annonces doivent être déposées au plus tard le jeudi soir (à 
Les annonces sont exclusivement réservées aux habitants de Les annonces doivent être claires et lisibles. Au dos 
de chaque annonce doivent figurer obligatoirement les coordonnées de o c

Si votre annonce n’est pas conforme à ces conditions, elle ne sera pas publiée. 

Imprimé par la Mairie de FLESSELLES en 890 exemplaires 

 

mailto:mairieflesselles@wanadoo.fr

